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Les prix sont par personne, selon une occupation double, au départ de Montréal. Selon la disponibilité au moment de la réservation. Prix en vigueur au moment de mettre sous presse. Pour des renseignements sur les prix pour d’autres
dates ou durées, informez-vous auprès de votre agent de voyages ou visitez le site vacancesaircanada.com. Pour connaître les modalités et conditions, voir pages 98-99. Visitez le site vacancesaircanada.com pour consulter la liste des
hôtels proposés. Surclassement de siège Confort Plus, p. 8
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Délices des îles
Athènes – Santorin
Mykonos – Crète – Athènes
11 jours / 9 nuits

Ce circuit, qui inclut Athènes et 3 îles
merveilleuses, vous permet de prendre votre 
temps pour découvrir la Grèce dans toute sa diversité.

JOUR 1
Départ en avion pour Athènes, en Grèce. 

JOUR 2nnBienvenue à Athènes
Un représentant local vous accueillera à l’arrivée pour vous accompagner à
votre hôtel.
n Hébergement à Athènes (2 nuits)

JOUR 3nnAthènes (PD)
Visite de la ville d’une demi-journée : Acropole, temple de Zeus olympien,
parlement et palais présidentiel. Après-midi libre.

JOUR 4nnAthènes–Crète (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va en Crète.
Transport par navette jusqu’à votre hôtel. 
n Hébergement en Crète (2 nuits)

JOUR 5nnCrète (PD)
Journée complète pour profiter de cette île fascinante et accueillante.

JOUR 6nnCrète – Santorin (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va à
Santorin. Transport par navette jusqu’à votre hôtel.
n Hébergement à Santorin (2 nuits)

JOUR 7nnSantorin (PD)
Journée complète pour découvrir une des îles les plus merveilleuses de Grèce.

JOUR 8nnSantorin – Mykonos (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va à
Mykonos. Transport par navette jusqu’à votre hôtel.
n Hébergement à Mykonos (2 nuits)

JOUR 9nnMykonos (PD)
Journée complète pour goûter au charme et à l’ambiance de Mykonos.

JOUR 10nnMykonos – Athènes (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va au Pirée
(Athènes). Transport par navette jusqu’à votre hôtel.
n Hébergement à Athènes (1 nuit)

JOUR 11nnDépart (PD)
Après le petit-déjeuner, transport par navette jusqu’à l’aéroport pour prendre
le vol de retour au Canada.

Inclusions 
Vol aller-retour entre Montréal et Athènes • 9 nuitées • Repas 
prévus dans l’itinéraire : Petit-déjeuner (PD)• Visite d’Athènes 
d’une demi-journée • Traversiers entre les îles en classe 
économique, incluant le hydrofoil entre la Crète et Santorin 
• Transport par navette entre l’aéroport, l’hôtel et le port 

Découverte des îles
Athènes – Paros – Mykonos 
Santorin – Athènes
15 jours / 13 nuits

Laissez-vous envoûter par le charme et
la magie de la Grèce, tout en découvrant la
culture et les habitants de cette région unique au monde.

JOUR 1nn
Départ en avion pour Athènes, en Grèce. 

JOUR 2nnBienvenue à Athènes
Un représentant local vous accueillera à l’arrivée pour vous accompagner à
votre hôtel.
n Hébergement à Athènes (2 nuits)

JOUR 3nnAthènes (PD)
Visite de la ville d’une demi-journée: Acropole, temple de Zeus olympien,
parlement et palais présidentiel. Après-midi libre.

JOUR 4nnAthènes – Paros (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va à Paros.
Transport par navette jusqu’à votre hôtel. 
n Hébergement à Paros (3 nuits)

JOURS 5 et 6nnParos (2PD)
Profitez, deux jours durant, du soleil et des plages de la merveilleuse île de
Paros.

JOUR 7nnParos – Mykonos (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va à
Mykonos. Transport par navette jusqu’à votre hôtel. 
n Hébergement à Mykonos (3 nuits)

JOURS 8 et 9nnMykonos (2PD)
Goûtez, deux jours durant, au charme et à l’ambiance de Mykonos. 

JOUR 10nnMykonos – Santorin (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va à
Santorin. Transport par navette jusqu’à votre hôtel. 
n Hébergement à Santorin (4 nuits)

JOURS 11 à 13nnSantorin (3PD)
Passez trois jours dans une des plus belles îles de la Grèce.

JOUR 14nnSantorin – Athènes (PD)
Transport par navette jusqu’au port pour prendre le traversier qui va au Pirée
(Athènes). Transport par navette jusqu’à votre hôtel. 
n Hébergement à Athènes (1 nuit)

JOUR 15nnDépart (PD)
Après le petit-déjeuner, transport par navette jusqu’à l’aéroport pour prendre
le vol de retour au Canada.

Inclusions 
Vol aller-retour entre Montréal et Athènes • 13 nuitées • Repas 
prévus dans l’itinéraire : Petit-déjeuner (PD)• Visite d’Athènes 
d’une demi-journée • Traversiers entre les îles en classe 
économique, incluant le hydrofoil entre Paros et Mykonos 
• Transport par navette entre l’aéroport, l’hôtel et le port 

Île de Santorin, GrècePort de Rethymnon, Crète

HÔTELS 4 ÉTOILES 

2 mai 2011

2735 $ Taxes et autres frais inclus

HÔTELS 3 ÉTOILES 

2 mai 2011

2490 $ Taxes et autres frais inclus

HÔTELS 4 ÉTOILES 

19 sept. 2011

3065 $ Taxes et autres frais inclus

HÔTELS 3 ÉTOILES 

15 sept. 2011

2545 $ Taxes et autres frais inclus
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CONDITIONS GÉNÉRALES

AVIS IMPORTANT
AVANT DE PROCÉDER À VOTRE RÉSERVATION, VEUILLEZ LIRE
ATTENTIVEMENT LES CONDITIONS STIPULÉES CI-DESSOUS. TOUTE
RÉSERVATION FAITE AVEC VACANCES AIR CANADA CONSTITUE UN
ACCORD ENTRAÎNANT DES OBLIGATIONS QUI SIGNIFIE QUE VOUS
ACCEPTEZ LES CONDITIONS DÉCRITES CI-DESSOUS ET QUE VOUS
CONVENEZ DE LES SUIVRE AINSI QUE D’Y ÊTRE TENU.
NOTE : Vacances Air Canada est un voyagiste; elle ne possède, ne gère,
ne contrôle ni n’exploite aucun avion, moyen de transport terrestre,
hôtel, centre de villégiature, navire de croisière, restaurant, ou tout
autre élément associé à la composition de votre forfait.

Paiements par carte de crédit 
L’utilisation de votre carte de crédit pour un dépôt et / ou un paiement
complet signifie que le détenteur de la carte de crédit est en accord
avec nos modalités de réservations et conditions générales, que vous
ayez signé ou non le bordereau de carte de crédit. Une autorisation
verbale permettant l’utilisation de la carte de crédit tient lieu de
confirmation de la réservation. Vacances Air Canada se réserve le
droit d’annuler votre réservation si le paiement complet n’est pas
effectué dans les délais prescrits. À moins que vous ou votre agent de
voyage n’ayez été avisé par écrit que votre réservation a été
automatiquement annulée faute de paiement suffisant, votre
réservation reste en vigueur et le paiement complet doit être
effectué selon l’échéancier de Vacances Air Canada défini ci-dessus.
Avant de procéder à une réservation et pour de plus amples
renseignements sur les documents de voyage obligatoires, veuillez
consulter :
http://www.aircanada.com/fr/travelinfo/before/traveldoc.html
http://www.voyage.gc.ca/

Assurance 
Vacances Air Canada vous recommande fortement l’achat d’un forfait
d’assurance voyage complet (annulation et interruption de voyage, frais
médicaux d’urgence) au moment de la réservation, offerte par la
compagnie d’assurance RBC ou d’autres assurances voyage suffisantes.
Les gouvernements ont considérablement réduit les frais de soins à
l’étranger remboursables. NOTE : Les primes d’assurances doivent être
versées au moment de la réservation et sont non remboursables.

CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LE
PAIEMENT, LES FRAIS DE MODIFICATION 
ET D’ANNULATION POUR LA RÉSERVATION
D’UN FORFAIT TERRESTRE :

Paiement
Le paiement complet y compris la prime d’assurance voyage doit être
payé par carte de crédit au moment de la réservation.

Frais de modification
Si vous souhaitez apporter des modifications à une réservation
confirmée, les frais suivants seront facturés : 
   • 7 jours ou plus avant votre départ : 75 $ par personne.

L'hébergement peut faire l'objet de pénalités.
   • 6 jours ou moins avant votre départ : 100 % du coût total 

de la réservation.
De plus, vous assumez la responsabilité d’une différence de prix si
applicable. Aucun remboursement ne sera accordé pour le choix d’un
produit à prix plus bas . Si la modification est apportée à l’occupation
des chambres et engendre un tarif plus élevé, les voyageurs restants
sont responsables du taux applicable pour le prix révisé de
l’occupation. Les demandes de changements ne peuvent être faites
directement auprès de tout hôtel ou complexe hôtelier. Les demandes
de changement de noms peuvent être refusées en raison des
conditions générales spécifiques des hôtels ou compagnies aériennes.

FRAIS D’ANNULATION 
Des frais d’annulation s’appliqueront comme indiqué ci-dessous :
L’annulation d’une réservation ne sera prise en considération que
lorsqu’elle sera parvenue par écrit au bureau de Vacances Air Canada.

Politique d’annulation standard :
Tout billet de théâtre / spectacle annulé en tout temps : 100 % non
remboursable**
Prime d’assurance voyage annulée en tout temps : 100 % non
remboursable**
Réservations annulées plus de 45 jours avant le départ : Dépôt*
Réservations annulées de 8 à 44 jours avant le départ, les frais
suivants seront appliqués :
• Forfait comprenant un vol : 25 % non remboursable*
• Hôtels seulement : 25 % non remboursable *
• Train : 20 % du prix des billets Eurail est non remboursable*
• Eurostar ainsi que les trains en France et en Espagne sont 

100 % non remboursables*
• Locations de voitures : aucuns frais

• Excursions / visites d’une journée : 20 % non remboursables*
Toute réservation annulée de 7 à 0 jours avant le départ :
100 % non remboursable**
Les frais d’annulation constituent des dommages / intérêts qui
indemnisent Vacances Air Canada pour les paiements de réservations
des services de voyage effectuées à l’avance et pour les coûts
administratifs associés au traitement d’une annulation.
** Prix total exigible et / ou payé à Vacances Air Canada

Exceptions : 
Forfaits pour la Grèce et l’Israël, les circuits
guidés et prolongés, le forfait Voitures de rêve
dans le sud de l’Allemagne:
  • 45 jours ou plus avant le départ : 500 $ par personne,
   • 44 à 22 jours avant le départ : 50 % du prix total,
   • 21 à 0 jours avant le départ : 100 % du prix total.
Différentes politiques d’annulation peuvent s’appliquer pendant la
haute saison, soit du 15 juin au 30 septembre 2011. Détails disponibles
au moment de la réservation.

Documents de voyage
Vacances Air Canada utilise des billets électroniques. Un reçu de
paiement / réservation est émis une fois que le paiement est reçu.
Les billets seront émis entre 30 et 14 jours avant la date de départ
pourvu que le paiement total ainsi que les frais applicables aient été
reçus chez Vacances Air Canada. Pour les réservations effectuées 
7 jours ou MOINS avant la date de départ, les billets électroniques
seront disponibles dans les 24 à 48 heures qui suivent la réservation.
Pour les réservations effectuées un jour avant le départ, les
documents de voyage seront émis dans l’heure qui suit la réservation.

CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LE
PAIEMENT, LES FRAIS DE MODIFICATION 
ET D’ANNULATION POUR LA RÉSERVATION
D’UN FORFAIT CROISIÈRE OU D’UNE
CROISIÈRE SEULEMENT :

Dépôt et paiement complet : 
Le dépôt et le paiement complet (tel que stipulé ci-dessous pour
chaque croisiériste) doivent être payés par carte de crédit au moment
de la réservation suivant l’échéancier de paiement ci-dessous.

La prime d’assurance voyage doit être payée au moment de 
la réservation. Vacances Air Canada se réserve le droit d’annuler
votre réservation si le paiement complet n’est pas effectué dans les
délais prescrits. À moins que vous ou votre agent de voyage n’ayez
été avisé par écrit que votre réservation a été automatiquement
annulée faute de paiement suffisant, votre réservation reste en
vigueur et le paiement complet doit être effectué selon l’échéancier
de Vacances Air Canada défini ci-dessus.
Tous les montants indiqués ci-dessus sont par personne en dollars
canadiens et doivent être payés par passager de la même réservation,
y compris les enfants et invités additionnels. NOTE : Tout autre montant
supplémentaire pour les hôtels, les excursions ou les billets d’avion
doit être réglé au même moment que le paiement de la croisière. Les
politiques ci-dessus sont basées sur les informations fournies par les
croisiéristes et sont assujetties à modification sans préavis.

Formulaires d’immigration et d’embarquement
pour les passagers d’un croisiériste 
Afin de simplifier le processus d’embarquement et de se conformer aux
lois sur la sécurité internationale, tous les voyageurs sont tenus de
remplir un formulaire d’immigration / d’embarquement disponible sur
le site Web de chacun des croisiéristes bien avant votre date de départ.
Les voyageurs qui n’ont pas rempli le processus d’enregistrement au
moins sept (7) jours précédant la date de départ devront être
enregistrés sur le quai au moins deux (2) heures avant l’heure de départ
publiée au risque de se faire refuser l’accès à bord sans aucun
remboursement. De plus, le fait de ne pas remplir correctement le
formulaire d’inscription en ligne en temps opportun pourra entraîner
un retard dans l’émission finale des billets de croisière.

Vaccins :
Le passager est responsable de sa vaccination et si nécessaire, doit
voyager avec les certificats adéquats.

Passager mineur : 
Les croisiéristes exigent que les personnes âgées de 21 ans ou moins
soient accompagnées d’un adulte d’au moins 21 ans (25 ans pour AZA,
RCI, CEL et CCL). Cette condition ne s’applique pas aux couples mariés
(preuve de mariage requise) et aux personnes mineures qui voyagent
avec leurs parents ou tuteurs et qui occupent une cabine adjacente.
L’âge est déterminé au moment de la date de départ et détermine le
statut de chaque personne pour toute la durée de la croisière. La
restriction d’âge pour la consommation d’alcool, pour le casino et
pour les enfants varie selon les croisiéristes. Les exigences relatives
à l’âge sont assujetties à modification sans préavis et nous vous
recommandons d’en faire la vérification au moment de la réservation.
En général, les bébés âgés de moins de six (6) mois ne sont pas
acceptés à bord des navires.

Personnes à mobilité réduite :
Les exigences relatives à la cabine, à la portion aérienne et aux
transferts pour les personnes à mobilité réduite doivent être
spécifiées au moment de la réservation. La plupart des croisiéristes
ont un nombre limité de cabines accessibles en fauteuil roulant qui
doivent être réservées avec un certificat médical. Les passagers
DOIVENT faire parvenir ce certificat au croisiériste au moins 30 jours
AVANT le départ prévu. Tout arrangement de transfert spécial requis
peut entraîner des frais supplémentaires. Les personnes à mobilité
réduite doivent être indépendantes et voyager avec un autre
passager qui assumera la responsabilité en tout temps si une
assistance devait être nécessaire. Les passagers sont invités à
vérifier avec leur agent de voyages les inconvénients relatifs à
certains itinéraires. Assurez-vous que votre agent de voyages fasse
toutes les démarches nécessaires pour votre croisière, puisque les
conditions peuvent être modifiées sans préavis.

Grossesse : 
La grossesse est considérée comme une condition médicale qui doit
être mentionnée à Vacances Air Canada au moment de la réservation.
Les femmes qui en sont à leur dernier trimestre (soit 24e semaine ou
plus) ne seront pas autorisées à bord. Un certificat médical peut être
exigé pour les femmes enceintes qui en sont à leur 23e semaine ou
moins de grossesse et qui optent pour une croisière. Les détails varient
selon les croisiéristes et sont assujettis à modification sans préavis. Les
renseignements propres à chaque croisiériste seront fournis au
moment de la réservation lors de la mention de votre situation.
Vacances Air Canada et ses partenaires se réservent le droit de
refuser l’embarquement à tout passager ou d’exiger que celui-ci
débarque à tout moment à ses propres risques et dépenses si son état
physique ou mental le nécessite et ce, selon la décision du médecin
de bord, lorsque son état peut constituer un risque pour lui-même ou
toute autre personne à bord. De plus, le capitaine peut refuser
l’embarquement de tout passager qu’il juge, à sa seule discrétion,
dangereux pour lui-même ou les autres personnes à bord. Le
passager est éventuellement laissé à l’un des ports d’escale, et ni le
croisiériste ni Vacances Air Canada ne seront tenus responsables.
Dans ce cas, aucun remboursement ni paiement de frais
supplémentaires ne sera effectué par le croisiériste ni par Vacances
Air Canada.

DOCUMENTS DE VOYAGE: 
Les billets de croisière seront émis de 21 à 14 jours avant la date 
du départ. Il est de la responsabilité des passagers de toute
nationalité d’obtenir à l’avance et à leurs frais toute documentation
nécessaire et exigée par leur gouvernement ou les autorités, incluant
les différents ports d’attache conformément à leurs lois respectives.
Les Canadiens qui voyagent par voie aérienne ou maritime DOIVENT
être munis d’un passeport valide pour une période de six (6) mois
suivant la date de retour du séjour à bord. À défaut de posséder ces
documents, l’embarquement vous sera refusé et la croisière sera
automatiquement annulée sans aucun remboursement. Certains
itinéraires de croisière requièrent un visa supplémentaire (en plus du
passeport) afin de vous permettre de descendre et de monter à bord
du navire par vous même, et ce, sans la participation à une excursion
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Croisiériste Montant
du dépôt

Date du
paiement
final

Annulation 
nombre de jours 
avant le départ

Frais
d’annulation

Princess /
Holland America

Norwegian Cruise
Line

Celebrity /
Royal Caribbean

20 %

300 $

480 $

76 jours

76 jours ou plus
75 – 57 jours

56 – 29 jours
28 – 16 jours
15 jours ou moins

Aucuns frais
Montant 
du dépôt
50 %
75 %
100 %

Carnival / Costa

Cunard

480 $

25 % 

91 jours

91 jours ou plus
90 – 61 jours

60 – 31 jours
30 – 15 jours
14 jours ou moins

Aucuns frais
Montant 
du dépôt
50 %
75 %
100 %

Louis Cruises 250 $ 61 jours

61 jours ou plus
60 – 30 jours

29 – 15 jours
14 jours ou moins

Aucuns frais
Montant 
du dépôt
50 %
100 %

AMAWATERWAYS 480 $ 91 jours

121 jours ou plus
120 – 90 jours 

89 – 60 jours
59 – 30 jours
29 – 7 jours
6 jours ou moins

240 $
Montant 
du dépôt
35 %
50 %
80 %
100 %
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